
ÉGLISE DE SAINT-ANDRÉ DE L’EURE
Participez à la restauration du Campanile

BON DE SOUSCRIPTION POUR LA RESTAURATION DE L’ÉGLISE DE SAINT-ANDRÉ DE L’EURE

Construite de pierres blanches et de silex noirs ordonnés en 
échiquier, l’église, datant du XVIème siècle, porte sur son chevet 
la devise républicaine «Liberté, Egalité, Fraternité». A l’intérieur, 
on découvre le chœur d’époque Renaissance, la travée romane au 
sud du chœur, les fenêtres flamboyantes sur le mur méridional, et 
le plafond à caissons datant de 1840. Dans le chœur : une vierge 
à l’enfant du XVIIème siècle. Sur le mur méridional, vestiges d’une 
peinture murale : «Bayard sans peur et sans reproche» devenue 
les armes de la ville. Depuis 1998, l’édifice est agrémenté d’un 
large parvis arboré et fleuri.

Aujourd’hui, nous nous trouvons dans l’obligation d’entrepren-
dre un vaste programme de restauration. En effet, la maçonnerie 
et la toiture du campanile sont en très mauvais état. Les aides de 
l’État et du département de l’Eure nous sont d’un grand secours, mais le projet de restau-
ration reste très coûteux.

La commune de Saint-André de l’Eure, en partenariat avec la Fondation du Patrimoine, 
a décidé de lancer une campagne de souscription en faveur de la restauration de l’église 
communale. Chacun pourra ainsi participer à ces travaux de sauvegarde et de valorisation.

Oui, je fais don pour participer à la restauration de l’église de Saint-André de l’Eure (chèque à l’ordre de «Fondation du Patrimoine - église de Saint-André de l’Eure).

Mon don est de ………… € et je bénéficie d’une économie d’impôt.
Votre don donnera lieu à l’envoi d’un reçu fiscal que vous pourrez joindre à votre déclaration de revenu.

 • Pour les particuliers, votre don est déductible :
 - de l’impôt sur le revenu à hauteur de 66% du don et dans la limite de 20% du revenu imposable. Exemple : un don de 100€ = 66€ d’économie d’impôt.
 - de l’impôt sur la fortune à hauteur de 75% du don et dans la limite de 50 000€ (cette limite est atteinte lorsque le don est de 66 666€).
 Exemple : un don de 1 000€ = 750€ d’économie d’impôt.
 • Pour les entreprises, réduction d’impôt de 60% du don et dans la limite de 5‰ du chiffre d’affaire. Exemple : un don de 500€ = 300€ d’économie d’impôt.

Je souhaite bénéficier d’une économie d’impôt au titre de :  p l’impôt sur le revenu p l’impôt sur la fortune

NOM : ……………………………………………………… ou SOCIÉTÉ : …………………………………………………………

ADRESSE : ………………………………………………………………………………………………………………………

CODE POSTAL : ………………………………… COMMUNE : ………………………………………………………………………
Coupon-réponse à renvoyer à : Fondation du Patrimoine - C/o CRCI ) 9, rue Robert Schuman - 76000 ROUEN

J’accepte que mon don soit affecté à un autre projet de sauvegarde du patrimoine sur le territoire de la commune, pour le cas où celui-ci n’aboutirait pas.
Conformément à la loi d’informatique et libertés n°78-17 du 6 janvier 1978 relative aux fichiers, à l’informatique et aux libertés, vous disposez d’un droit d’accès et de rectification des informations vous concernant dont nous 
sommes seuls destinataires. Le maître d’ouvrage s’engage à affecter l’ensemble des dons à un projet de sauvegarde du patrimoine sur le territoire de la commune ou du département concernés, pour le cas où le projet de restauration 
n’aboutirait pas.

Mobilisons-nous
pour sauvegarder

notre église,
témoin de la vie
de notre ville !

Si vous souhaitez apporter votre aide à ce projet soutenu 
par la Fondation du Patrimoine, complétez et 
expédiez le bulletin ci-dessous, accompagné de votre don.

En retour, il vous sera délivré un reçu fiscal vous permettant de bénéficier de 
l’économie d’impôt prévue par la loi.


